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1. Réflexions sur le système interaméricain des droits de la personne:

· Les principaux défis auxquels est confronté le système interaméricain des droits de la personne et les mesures possibles pour le renforcer et le perfectionner.

· La pertinence de convoquer une Conférence interaméricaine sur les droits de la personne.

Quelques délégations ont présenté leurs considérations initiales en ce qui a trait aux défis auxquels est confronté le système interaméricain des droits de la personne, parmi lesquelles il convient de souligner:

· L’insuffisance de ressources financières pour son fonctionnement adéquat et pour le mandat correspondant confié au Conseil permanent (assigné à la CAJP) contenu dans le paragraphe 4.b du dispositif de la résolution AG/RES. 2030 (XXXIV-O/04) d’épauler “les initiatives que présenteront, aux fins de financement, la Cour et la Commission interaméricaines des droits de l'homme aux institutions internationales et régionales au profit des activités des organes du Système interaméricain de promotion et de protection des droits de la personne”;

· Le respect de l’indépendance des organes du système;

Par la suite, la CAJP a décidé d’amorcer l’établissement de la méthodologie à utiliser pour appliquer le paragraphe 5 du dispositif de la résolution AG/RES. 2030 (XXXIV-O/04) “Renforcement des systèmes de droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques”, lequel a chargé le Conseil permanent d’entreprendre un vaste processus de réflexion sur le Système interaméricain de protection des droits de la personne.


À ce sujet, la CAJP a décidé ad referendum et en fonction de la disponibilité des ressources financières, d’entamer un processus de consultation par lequel il serait transmis aux États membres, aux organes spécialisés du système interaméricain des droits de la personne, aux organisations non gouvernementales (inscrites ou accréditées auprès de l’OEA), aux institutions nationales de défense des droits de l’homme, aux institutions post-secondaires et aux experts qualifiés en la matière, les renseignements suivants:

a) Les principaux défis auxquels est confronté le système interaméricain pour promouvoir et protéger les droits de la personne sur le Continent;

b) Les mesures possibles pour le renforcer et le perfectionner;

c) La pertinence de convoquer une Conférence interaméricaine sur les droits de la personne.
En ce qui a trait aux principaux défis auxquels est confronté le système interaméricain dans la promotion et la protection des droits de la personne sur le Continent américain, il a été proposé à l’origine de se limiter aux thèmes suivants:

· Le financement

· L’universalisation

· La mise en œuvre des décisions de la Cour et de la Commission interaméricaines

· La promotion des droits de la personne par le biais de l’éducation

· La diffusion des décisions de la Cour et de la Commission interaméricaines au sein des gouvernements des États membres

· Les thèmes et les groupes vulnérables d’intérêt particulier en matière de droits de la personne:

· Les femmes et les enfants

· Les peuples autochtones
· La liberté d’expression

· L’accès des victimes au système

· L’indépendance de la Cour et de la Commission interaméricaines

· Le suivi de la problématique des droits de la personne dans le Continent américain
De plus et dans le même but, un appel serait lancé aux gouvernements des États membres afin que, autant que possible, ils effectuent un processus de consultation avec les institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de la personne.

Parallèlement et dans le cadre des fonctions de la CAJP, un dialogue avec les membres de la Cour et de la Commission interaméricaines se poursuivrait pour connaître la progression ou les résultats des processus de réflexion qui ont été entrepris à l’intérieur des deux organes.

Les parties consultées disposeraient d’un délai approximatif de 180 à 240 jours pour remettre leurs résultats à la CAJP, lesquels, au fur et à mesure de leur réception, seraient publiés sur un portail Internet du Secrétariat général qui ne serait destiné qu’à rendre public le processus de consultation.

Pour la réception, l’étude et la classification de l’information reçue des parties consultées, la CAJP établirait une sous-commission ou un groupe de travail qui aurait pour mandat de terminer ses travaux dans un délai approximatif de 120 jours à partir de l’échéance du délai mentionné au paragraphe précédent. Cet organe pourrait être composé de représentants des 5 groupes sous-régionaux.

Éventuellement (peut-être après l’Assemblée générale de 2005), après l’étude et la classification de l’information recueillie par la CAJP, cette dernière élaborerait et présenterait un rapport dans lequel seraient identifiées les solutions envisageables aux problèmes identifiés dans ce processus ainsi que ses recommandations, pour examen par l’Assemblée générale, organe qui prendra la décision relativement à la démarche suivante à entreprendre dans ce processus (entre autres options, celle de convoquer une Conférence interaméricaine sur les droits de la personne).

La CAJP a pris la décision de reprendre l’examen de cette question à sa réunion du 7 octobre, date où elle s’attend à recevoir des États membres leurs observations et leurs recommandations initiales au processus ici décrit.

2. Première approche sur le thème “Éducation en matière de droits de l’homme”: opinion des États membres

· Invité spécial: monsieur Francisco Pilotti, spécialiste du Bureau de l’éducation, de la science et de la technologie du Département du développement intégré.

M. Pilotti a présenté aux délégations un résumé des mesures et des travaux mis en œuvre dans son secteur relativement au Programme d’éducation à la démocratie qui a vu le jour avec la promulgation de la Charte démocratique interaméricaine.

Il a également présenté aux délégations le document intitulé “Renforcement de la démocratie dans les Amériques par l’éducation civique”.

Il a mentionné que l’ONU achevait cette année de célébrer la “décennie de l’éducation aux droits de l’homme”, commencée en 1995. Il a souligné que le processus réalisé aux Nations Unies avait eu pour principal résultat la confirmation du rôle de l’éducation comme outil fondamental pour le respect des droits de la personne.

Les délégations ont consulté M. Pilotti quant à la présence de la question des droits de la personne dans les programmes scolaires des États membres et quant aux mesures prises par ceux-ci pour diffuser de façon permanente des valeurs de respect des droits de la personne sur le Continent américain.
En répondant aux préoccupations des délégations, M. Pilotti a indiqué qu’à son avis, le sujet devait être introduit transversalement dans les programmes d’études de façon à ce que les valeurs touchant les droits de la personne se retrouvent dans toutes les matières, la création de chaires spéciales sur le sujet ou l’introduction de celui-ci exclusivement dans les chaires d’éducation civique n’étant pas aussi efficaces.

M. Pilotti a indiqué que l’Institut interaméricain des droits de l’homme et l’Institut interaméricain de l’enfance avaient mis le sujet de l’éducation en matière de droits de la personne à l’ordre du jour de leurs travaux et que ces organes pourraient présenter de l’information complète sur le sujet.

Quelques délégations ont insisté sur la nécessité de remettre à plus tard l’examen de cette question jusqu’à ce que le Conseil permanent reçoive du Secrétariat général le “document servant de base à l’élaboration d’un Programme interaméricain d’enseignement des valeurs démocratiques pour la paix et les droits de la personne, en tenant compte des recommandations de la Réunion spéciale du Conseil permanent sur la “Promotion de la culture démocratique à travers l’éducation”, tenue les 12 et 13 avril 2004”, conformément au mandat contenu dans la résolution AG/RES. 2044 (XXXIV-O/04) “Promotion et renforcement de la démocratie”.

Plusieurs délégations ont suggéré de faire un suivi de la façon dont les médias présentent certaines affaires “célèbres” dans lesquelles les politiques nationales en matière de droits de la personne s’appliquent.


D’autres délégations ont mentionné la possibilité d’utiliser le réseau de contacts municipaux de l’Unité pour la promotion de la démocratie pour permettre à l’Organisation de mettre en œuvre un programme d’éducation aux droits de la personne au niveau des municipalités des États membres.


Quelques délégations ont manifesté leur intérêt à connaître quel sera le rôle de la CAJP en ce qui a trait à ce sujet,  ne comprenant pas vraiment comment la CAJP traitera l’information reçue.


La Présidence a rappelé aux délégations qu’à la réunion du 9 septembre, la CAJP avait suggéré d’étudier la possibilité d’établir des contacts avec les ministères de la justice des États membres afin de trouver des mécanismes permettant la diffusion des décisions des deux organes parmi les magistratures de chaque pays. Il a également indiqué que sa délégation était en train de préparer un projet de résolution qui sera bientôt présenté.


Quelques délégations ont suggéré que l’on demande aux États membres de remettre, dans la mesure de leurs possibilités, au Bureau de l’éducation, de la science et de la technologie du Département du développement intégré l’information complète sur les mesures concrètes et les mesures informelles ayant été prises en rapport avec l’éducation en matière de droits de la personne pour que les meilleures pratiques soient classifiées et identifiées et pour qu’un rapport soit élaboré pour présentation à la CAJP. Pour leur part, d’autres délégations ont commenté que la CIDH avait déjà fait circuler des questionnaires sur ce sujet entre les États membres de l’Organisation et que pour cette raison, il ne faudrait pas oublier la CIDH lors de l’étude de cette question.


En ce qui a trait à la demande contenue dans le paragraphe précédent, monsieur Pilotti a mentionné qu’à son avis, il convenait de suggérer l’inscription de ce sujet à l’ordre du jour de la prochaine réunion de la Commission interaméricaine de l’éducation.

Finalement, il a été décidé de demander de l’information complète ainsi que des conseils à ce sujet à l’Institut interaméricain des droits de l’homme et à l’Institut interaméricain de l’enfance et de continuer l’examen de cette question à la réunion de la CAJP du 27 septembre.

3. Proposition de la Présidence de la CAJP visant à élaborer un projet de résolution cadre regroupant les mandats d’exécution permanente auxquels la CAJP donne suite. (CP/CAJP-2197/04)

En commençant l’examen de cette question, monsieur Jean Michel Arrighi a signalé que cette proposition de la Présidence vise à optimiser le temps de la CAJP afin que les discussions sur des questions de fond ayant été assignés à cette Commission soient aussi productives que possible.

Relativement à cette proposition de la Présidence, plusieurs délégations ont suggéré de laisser a question en suspens pour qu’elle soit examinée au cours de ce second semestre de 2004, pour approbation éventuelle après la conclusion des travaux préparatoires de toutes les autres résolutions qui seront examinées par la CAJP.

D’autres délégations ont demandé à la CAJP de s’assurer qu’à l’examen de ce projet de résolution cadre:

· l’unité des sujets assignés pour examen à cet organe ne soit pas brisée;

· aucune des résolutions présentées année après année par la CAJP ne soit abandonnée;

· le nom de “résolution fonctionnelle” lui soit donné;

· l’origine des mandats que l’on pense examiner soit analysée, c’est-à-dire déterminer s’ils émanent de l’Assemblée générale, des Sommets des Amériques, du Conseil permanent ou de demandes d’États membres;

· les critères sous lesquels se regrouperont les sujets provenant des différentes résolutions soient établis.

La Présidence, en concluant l’examen de cette question, a souligné l’importance d’effectuer ce rapprochement antérieur relativement au sujet d’une possible résolution cadre ou fonctionnelle, proposition qui vise à réunir sous une forme pratique plusieurs aspects de la procédure et plusieurs aspects institutionnels qui sont examinés par la CAJP chaque année.

4. Autres questions
a.
Pour faire suite aux préoccupations identifiées devant cette Commission le 9 septembre dernier par le Secrétaire exécutif de la CIDH, M. Santiago Cantón, en ce qui a trait à la crise financière que traverse cet organe, M. Ariel Dulitzky, spécialiste du Secrétariat exécutif de la CIDH, a présenté un rapport sur les résultats préliminaires des démarches entreprises pour obtenir les fonds nécessaires pour mener à bien la session de la CIDH prévue pour octobre 2004.

Étant donné que quelques solutions au problème susmentionné ont été reçues mais qu’elles ne se sont pas concrétisées, le Président de la CAJP a demandé à M. Dulitzky de le tenir au courant.

b.
Conformément à la demande formulée par la CAJP le 9 septembre dernier au sujet de la mise en œuvre des décisions des organes du système, le Secrétariat exécutif de la CIDH a distribué en salle des copies de la section de son Rapport annuel à l’Assemblée générale correspondant à l’année 2003, “Estado del Cumplimiento de las Recomendaciones de la CIDH” (État de l’application des recommandations de la CIDH), que l’on peut consulter sur la page Internet de la CIDH à l’adresse suivante:

http://www.cidh.oas.org/annualrep/2003sp/cap.3f.htm 

c.
La Présidence a demandé au Secrétariat de la Cour interaméricaine des droits de l’homme ainsi qu’au Secrétariat de la Commission interaméricaine des droits de l’homme de présenter à la CAJP leurs rapports concrets respectifs avec les budgets préliminaires relatifs à un possible fonctionnement permanent de ces deux organes, en vue de leur présentation devant la CAJP, si possible lors de la réunion du 27 septembre de cette dernière.
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